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Public visé
Toute personne en 
situation d’encadrement  
et susceptible de conduire 
un entretien professionnel ; 
Responsable hiérarchique 
direct, tous secteurs 
confondus 

Organisé par
EMS (Europe 
Management Santé)

Nombre de 
participants
En présentiel : 
de 6 à 16 participants
En distanciel : 
de 2 à 10 participants

Durée
3H30

En savoir plus
www.anfh.fr

Objectif général
S’entrainer à la formalisation 
écrite d’un compte-rendu 
d’entretien professionnel

Objectifs spécifiques
Identifier les documents utiles 
à la préparation de l’entretien

Savoir rédiger les informations 
essentielles devant figurer 
dans les différentes rubriques 
de l’entretien professionnel

Connaître les enjeux, les 
impacts et conséquences 
que peuvent engendrer la 
formalisation écrite d’un 
compte-rendu de l’en-
tretien professionnel

Modalités 
pédagogiques
Tests de positionnement, quiz

Réflexion et travaux de groupe

Cas pratique, situations 
professionnelles recons-
tituées, jeux de rôles

Apports théoriques, 
schémas, articles

Module
N°2

Programme
 >Comprendre les objectifs 
du compte-rendu - For-
maliser la liste de tous les 
documents et supports 
nécessaires pour la réussite 
de l’entretien professionnel 
et se les approprier, pour 
l’évaluateur

- Intégrer les objectifs 
du compte-rendu
o Servir de preuve de la 

tenue de l’entretien 
professionnel (utile 
en cas de litige)

o Permettre de comparer 
l’évolution de l’agent 
d’un entretien pro-
fessionnel à l’autre

o Tracer les actions 
envisagées pour l’agent 
(formations…)

- Consolider tous les docu-
ments utiles à l’entretien 

 >Faire en sorte que l’entre-
tien professionnel constitue 
une véritable feuille de 
route pour l’évalué et l’éva-
luateur en formalisant un 
compte-rendu

- Prendre conscience 
de l’importance du 
compte-rendu écrit 

- Bien réussir sa com-
munication écrite, les 
techniques essentielles

- Préciser le contenu de 
base du compte-ren-

du et le faire valider
- Préciser le contenu 

spécifique du compte-ren-
du et le faire valider

- Intégrer dans le compte 
rendu de l’entretien 
les demandes et re-
marques de l’agent faites 
durant l’entretien

- Notifier le compte 
rendu à l’agent 

- Savoir rédiger le 
compte-rendu de l’entre-
tien et adapter le bon style

- Informer l’agent de ses 
possibilités de recours

- Intégrer le compte-ren-
du dans le dossier de 
l’agent (après signature) 
et à la direction des 
ressources humaines

- Communiquer les déci-
sions définitives à l’agent, 
rôle de l’encadrant

- Exploiter et suivre le 
compte-rendu avec les 
plans d’actions qu’il com-
porte et les points d’étape 

- Adapter éventuelle-
ment les objectifs et 
les moyens nécessaires 
pour les atteindre 

- Contribuer à l’améliora-
tion continue du mana-
gement des ressources 
humaines et à la GPMC

Se former aux techniques de l’entretien professionnel 

La formalisation  
du compte rendu

La loi 2019-828, du 6 août 2019 dite de « transformation de la fonction publique », 
prévoit notamment, dans son article 27, la suppression de la notation des agents à 
compter du 1er janvier 2021 et la mise en œuvre généralisée de l’entretien professionnel 
annuel. Cette évolution règlementaire va impacter considérablement la gestion de 
l’évaluation et ses différents impacts sur la gestion RH et des carrières des agents. 


